
Règlement utilisation 
de la salle de la 

bibliothèque

Pour une bonne utilisation de cette salle, il convient de rappeler certaines règles : 

 Cette salle ne peut-être ouverte que sous la référence d’une personne qui à 

l’accord de Monsieur le Maire et qui s’est inscrit auprès du bibliothécaire

 Le matériel (tel que les étagères et le bureau du bibliothécaire) et les livres de 

la bibliothèque ne peuvent-être toucher qu’en présence du référent du service 

de bibliothèque

 Les chauffages et le disjoncteur ne doivent absolument pas être touchés.

 Celui qui prend la responsabilité de la salle doit s’assurer, en partant, des points 

suivants : 

 la salle doit être laisser dans l’état où elle été prêté

 les fenêtres et les volets doivent être bien fermés

 le thermostat du chauffage doit être remis sur 5

 la lumière ainsi que les autres appareils doivent être éteints

 les 2 portes doivent être fermées à clefs

Les créneaux où personne ne s'inscrit, la salle reste donc susceptible d’accueillir 

d’autres activités.

Quand vous réservez la salle, vous acceptez automatiquement ces règles

      Charles Lucet

Maire de Lespinassière


